
Droits et Responsabilités du Client
En tant que client de Lethbridge Family Services, vous avez les droits suivants :

11. Recevoir des services répondant à vos besoins 
spécifiques.

12. Être libre de toutes les formes de maltraitance.

13. S'engager dans des pratiques et croyances 
religieuses, spirituelles et culturelles.

14. Être informé de la manière de se comporter lors 
de la réception des services de LFS, et recevoir une 
application cohérente des règles et des attentes du 
programme afin d'éviter la résiliation de vos 
services.

15. Recevoir des services inclusifs, respectueux et 
sensibles à la diversité religieuse, culturelle et 
linguistique.

16. Recevoir l'alternative de service la plus 
appropriée et la moins restrictive ou intrusive pour 
répondre à vos besoins.

17. Recevoir des services de manière exempte de 
harcèlement, d'intimidation et de coercition ; et 
protéger votre droit à l'autodétermination.

18. Avoir le droit d'accepter ou de refuser un 
traitement ou des médicaments, sauf indication 
contraire d'un tribunal, et être informé(e) par 
Lethbridge Family Services des conséquences de 
l'acceptation ou du refus du traitement, ce qui peut 
inclure la résiliation des services.

19. Recevoir des informations sur les ressources 
communautaires alternatives disponibles.

1.Recevoir de l'aide pour comprendre vos droits et 
responsabilités.

2.Recevoir des services dans votre propre langue ou 
selon votre style de communication.

3. Recevoir une explication des attentes de LFS 
concernant l'utilisation de ses services, y compris la 
responsabilité de fournir les informations 
nécessaires pour recevoir les services.

4. Recevoir des informations suffisantes sur vos 
services afin de pouvoir prendre des décisions 
éclairées et participer à toutes les décisions 
concernant vos services

5. Accepter ou refuser des services, modifier vos 
services et annuler vos services, sauf si vos services 
ont été ordonnés par le tribunal.

6. Être informé des avantages, des risques, des 
effets secondaires et des alternatives à vos services 
prévus.

7. Être informé de tous les coûts liés à vos services 
avant de les recevoir.

8. Recevoir de l'aide pour comprendre quels services 
vous pouvez obtenir.

9. Participer à la planification et à la révision de vos 
services, sauf si vos services sont ordonnés par le 
tribunal, et recevoir une copie du plan.

10. Être traité de manière juste, égale et sans 
discrimination.
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20. Avoir connaissance des ressources communautaires disponibles en complément de vos services ou à la 
suite de vos services avec les Lethbridge Family Services.

21. Avoir vos informations traitées de manière privée et confidentielle.

22. Être informé(e) du processus de collection, d'utilisation et de divulgation de vos informations. Accéder 
à vos informations dans le dossier du client conformément aux politiques des Lethbridge Family Services, et 
demander des modifications si vous estimez que les informations sont incorrectes ou incomplètes.

23. Être en contact avec votre famille, sauf si votre plan de service l'interdit.

24. Informer LFS si vous avez des suggestions concernant vos services.

25. Déposer une plainte sans interférence ni représailles.

Ces droits ne supplantent pas le droit d'un client de déposer une plainte en vertu de toute autre 
loi, y compris les droits de l'homme en Alberta.

En tant que client de Services familiaux de Lethbridge Family Services, vous avez les 
responsabilités suivantes :
Respecter les responsabilités énoncées dans votre plan de service individuel.

Participer à vos services.

Traiter les autres clients et les travailleurs des Lethbridge Family Services avec respect.

Informer un travailleur de Lethbridge Family Services de tout changement d'adresse, de numéro de 
téléphone ou de situation financière, si nécessaire.

Respecter vos rendez-vous ou les annuler avec au moins un jour à l'avance.

Payer pour les services, si nécessaire.

Informer un travailleur de Lethbridge Family Services si vous souhaitez annuler des services.

Suivre les étapes de la procédure de plainte et de recours des clients si vous n'êtes pas satisfait(e) des 
services fournis.

Fournir des informations pertinentes qui pourraient influencer vos services.
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